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Attestation de conformité
installation d’extraction de fumée et de chaleur / iefc

Objet

Adresse

N° dossier Bât. ECA / parcelle

N° camac

Lieu et date

Visa du Responsable de l’ensemble projet
Visa du responsable d’Assurance du Qualité 
(RAQ) en protection incendie

Lieu et date

Par leurs signatures, le Responsable de l’ensemble du projet et le Responsable d’Assurance Qualité (RAQ) en 
protection incendie :

- attestent de la réalisation de l’installation conformément à l’annonce du

et de sa réception (contrôle de bon fonctionnement) en présence des personnes requises, en date du

- s’engagent à communiquer à l’exploitant les exigences relatives au contrôle et à l’entretien périodique 

de l’installation.

Ce formulaire rempli et signé doit être envoyé à l’autorité de protection incendie, par voie électronique ou postale.
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